Par arrêté n° 595 CM du 9 mai 2001.— La Polynésie française est autorisée à transférer au franc symbolique au profit de la commune de Punaauia la parcelle de terre domaniale dite Aitamai cadastrée section M n°164 sise dans la commune de Punaauia.

Ladite parcelle a été acquise par la Polynésie française par acte transcrit le 4 novembre 1993, volume 1907 n°19, à M. Jules Aitamai, retraité, célibataire demeurant à Punaauia, P.K. 12, né à Faa’a le 18 octobre 1930.

Ce transfert est destiné à la reconstruction de l’école primaire Manotahi.

La parcelle de terre précitée d’une superficie de 3.694mètres carrés, conformément au plan cadastral visé ci-dessus, est délimitée comme suit:

-
vers le Nord, par la terre Maraipaenoa sur trente mètres cinquante, trente-deux mètres, vingt-deux mètres cinquante et trois mètres cinquante;

-
vers l’Est, par le surplus de la terre Tahaa sur quarante-huit mètres;

-
vers le Sud, par la propriété Nordhoff sur quatre-vingt-quatre mètres;

-
vers l’Ouest, par le surplus de la terre Tahaa sur trente-neuf mètres cinquante.

Cette parcelle est actuellement enclavée et le passage se fait sur la propriété Nordhoff pour accéder à la route sans que cela résulte d’une servitude établie.

La valeur de transfert de ladite parcelle est de vingt-deux millions cent soixante-quatre mille francs CFP (22.164.000 F CFP).Elle est comptablement imputée pour un même montant au chapitre 912, AP 135.2001, AAP 27.2001, article 130.

Le présent arrêté sera transcrit à la conservation des hypothèques.

